
• ceaaamment, au nom du Ko-an, la 
» guerre suinte et la haine des chrétiens, 
» si nous étions les fanatiques qu'on de-
• peint, croit-on que notre race, dont la 
> lettre impériale adressée le 6 février 
• 1863 nu duc de Malakoff attestait la 
• fierté et le courage, ne répondrait pas à 
> ces excitations par des actes de dé • rdre 
» et de violence sur tous les point» du ler-
» ritoire ? Aurions-nous laissé les colons 
» européens s'établir pacifiquement au milieu 
• de nous, soutient au détriment Je nos t'rt-
» téréts les plu* chers ? » 

» Il n'y a pas, il n'y a jamais eu de na
tionalités arabes mais bien de simples tri-
bas toujours en guerre entre elles et toutes 
en lutte perpétuelle entre les Maures sujets 
des Turcs. Ces Maures n'ont jamais été «les 
guerriers et il est fort ridicule de leur faire 
tenir un langage de maladores. Quant à 
l'établissement des Européens au milieu 
d'eux, il leur a été profitable au point de 
vue de leurs intérêts matériels et pécu 
niatrestout aussi bien que de leurs intérêts 
po itiques et ils nous en sont reconnais-
• ints. Nous pouvons donc leur pardonner 
de mettre leurs noms au bas de celte pièce 
Bédigue par d'autres, car ils ne savent pas 
ce qu'ils font t — Alexandre LAMBERT. 

On écrit d'Alger au Nouvelliste de Rouen : 
L'Empereur, dans sa visite au jardin 

d'acclimatation , a particulièrement re
marqué des tiges fibreuses de l'ortie de 
Chine ou china-grass, et s'est fait rendre 
compte des conditions économiques dans 
lesquelles le produit s'obtient. 

Le commerce anglais en fait venir des 
quantités considérables de l'extrême 
Orient, et, grâce à l'initiative de quelques 
hommes de progrès, à des travaux aussi 
intéressants et aussi complets que le rap
port publié à ce sujet par un membre de 
notre Chambre de commerce, M. Cordter, 
on peut espérer que notre industrie arri
vera à en faire un succédané utile au co
ton. L'Empereur a appris avec intérêt que 
la culture du cktna-grass, que l'on va 
chercher si loin, pouvait être répandue 
en Algérie sur une large échelle, en utili
sant de préférence tes terrains maréca
geux, dans lesquels celte plante se plait. 
Sa Majesté a porte aussi son attention sur 
C3 fait, qu'outre le lin, le chanvre, le co
ton et l'ortie de Chine, l'Algérie pouvait 
cultiver et produire une multitude d'autres 
espèces textiles, qui peuvent être utilisées 
de diverses manières. Elle a essaye elle-
même la force des libres textiles qui crois
sent a la surface d'un palmier de la Chine, 
le chamarops excella, libres a\ec lesquelles 
les Chinois fabriquent d'excellents corda
ges et des toiles grossières, mais très so
lides. 

L'Empereur s'est fait donner des ren
seignements sur l'introduction des plaines 
alimentaires, sur les planies fourragères 
les plus utiles pour le pays, sur les con
ditions qui conviennent aux arbres frui
tiers d'Europe et à ceux des pays tropicaux. 
Sa Majesté a appris avec intérêt que la 
culture du bananier s'étendait tous les 
jours chez les maraîchers du voisinage et 
que le produit d'un hectare pouvait être 
évalué à 5, ou 6.000 francs par an. Elle a 
paru frappée de la possibilité de produire 
avantageusement du sucre en Algérie, 
dans certaines circonstances données. 

L'auguste visiteur s'est fait donner des 
renseignements sur les espèces ..nimales 
entretenues dans les parcs, et a arrête uu 
instant son attention sur les avantages 
Qjue peut présenter la domestication de 
1 autruche, qui devient de plus en plus 
rare à l'état sauvage. Il a exprime le désir 
que quelques espèces zoologiques, pou
vant présenter un caractère d'utilité parti
culièrement approprié au pays, fussent 
ajoutées au noyau qui existe déjà. 

Son intérêt n'a pas ete moins excité à 
la vue de ces beaux exemplaires d'arbres 
conifères de l'Australie, connus sous le 
nom d'arauca. Il s'est enquis de la possi
bilité de multiplier ces" précieux végclanx 
et de les employer un jour pour le reboi
sement de nos montagnes. Il s'est fait 

donner des renseignements sur les autres 
arbres d'essence forrestière, dont l'accli
matai ion a été tentée. 

Sa Majesté a été particulièrement frap
pée des propriétés que présente le pii. des 
Canaries. Elle a manifesté l'intention de 
faire venir des graines de celte espèce, 
pour l'essayer dans les Landes. Elle a 
poné son attention sur les eucalyptus oui 
bordent la route et qui. plantés le 15 dé
cembre 1863. ayant un mètre vingt cen
timètres de hauteur, ont maintenant neuf 
à dix mètres d'élévation. La croissance 
rapide de cet arbre n'exclut pas la solidité 
du bois, qui peut être employé à tous les 
usages. Elle s'est fait rendre compte des 
mesures prises pour la multiplication de 
cet arbre utile, et sa diffusion sur une 
large échelle en Algérie* 

Voici le texte d'une circulaire adressée 
aux préfets par M. le ministre de Tinté 
rieur, relative aux boites de scrutin pour 
les élections : 

Paris, le 14 mai 186b. 
Monsieur le préfet, l'article 22 du dé

cret réglementaire pour l'élection des dé
putés au Corps législatif, en date du 4 
février 1852, est ainsi conçu : 

c A rappel de son nom. l'électeur remet 
» au président son bulletin fermé 

» Le présid ni le rtéposj dans la boite du 
» scrutin, laquelle doit, avant le commen-
> ctsment du vole, avoir été fermée à deux 
» serrures, dont les clefs restent, l'une entre 
» Us mains duprésideul, l'autre entre cel-
> les du scrutateur le plus âgé. » 

Cette disposition a été implicitement 
étendue par la loi du 7 juillet suivant, aux 
élections des conseillers généraux. 

Elle a été textuellement reproduite dans 
l'article 38 de la lot du 5 mai 1855, au 
sujet des élections des conseillers munici
paux. 

Malgré ces prescriptions formelles, on 
a négligé, dans un trop grand nombre de 
communes, de faire l'acquisition de boites 
fermées dont la loi exige l'emploi. Celte 
inexécution des règles établies a provo
que, dans plusieurs circonstances, des 
récriminations qui ont été portées jusque 
devant le Corps législatif. 

Je reconnais volontiers, monsieur le pré
fet, qn'il ne faut pas s'exagérer la gravi-
lé de ces incidents, et que. dans la plupart 
des cas. les faits critiques s'expliquaient 
paç la bonne foi même qui présidait au 
scrutin. Toutefois, je croisdevoir vous en
gager à rappeler les maires à la stricte ob
servation de la loi. 

Ce n'est pas que je regarde les garanties 
qu'elle a établies comme nécessaires pour 
prévenir des fraudes dont les maires sont 
détournés, non seulement par leur digni
té de fonctionnaires, non seulement par la 
certitude d'encourir l'énergique téproba-
tion de l'adminis'ration supérieure, mais 
encore par lesseii l imcits, les plus simples 
de l'homme d'honneur. Ma>s ces précau
tions sont utiles pour empêcher des irré
gularités qui peuvent vicier les éléments 
de l'élection, et aussi pour prévenir les 
soupçons, même injustes, auxquelles, 
dans les luttes politiques, les candidats et 
leurs partisans se laissent trop souvent 
entraîner. 

Veuillez donc, monsieur le préfel, invi
ter les maires des communes qui n'en sont 
pas encore pourvues, à proposer au con
seil municipal l'achat d'une boite qui ser
vira pour les éleclions des conseillers mu
nicipaux,des membres des conseils d'arron
dissement et des conseils généraux et des 
députés. Je ne vous envoie pas de modèle : 
l'uniformité des urnes n'est nullement né
cessaire ; la boîte la plus ordinaire, conve
nablement disposé suffira. 

Celte acquisition n'exigera qu'une dé
pense minime, et moyennant un sacrifice 
insignifiant pour le budget municipal, il 
sera en même temps satisfait au vœu 
de la loi et à ce sentiment, non moins 
respectable, qui veut que la loyauté de 

l'homme public soit à l'abri de tous les 
doutes 

Je vous serai obligé de me rendre comp
te des résultats que vous aurez obtenu. 

Recevez, etc. 
Le Ministre de l'intérieur, 

LA VALETTE. 
P. S. — Vous pourrez donner de la 

publicité à la présente circulaire par 
la voie du Bulletin des Actes administra-
•ifs et des journaux du vôtre déparie meut. 

Nous lisons dans la Patrie : 
Nous recevons de New-York des infor

mations particulières relativement à l'ou--
verluré dans plusieurs villes d'Amérique 
de bureaux d'émigration pour te Mexique. 

Ou nous assure q le celle mesure mas
que un but cache, et les bureaux en 
question ne seraient que des agences d'en
rôlement militaire pour le compte de 
Juarez. 

Un des hommes les plus connus par ses 
idées exallées se trouverait à. la télé de 
cette entreprise et serait prêt à j>uer sur 
un plus grand théâtre un rôle analogue à 
celui qu'ont joué autrefois Lopez et 
Walker. 

Nos correspondants nous assurent que 
le nouveau président, auquel on aurait 
demande sur ces projets des explications 
officieuses, aurait répondu que le gouver
nement de Washington était étranger à de 
pareilles menées, qu'il ne pouvait empê
cher l'ouverture de bureaux d'emigrants 
pour le Mexique, mats que si p'us tard 
ces émigranis devenaient des soldats et 
prenaient parti pour Juarez ils seraient 
désavoués. 

Celle déclaration du cabinet de Was
hington a son importance, surtout si elle 
devient publique ; mais nous pensons que 
le gouvernement français ne manquera 
pas, en raison de certains précédents, 
d'adopter des mesures propres à prévenir 
l'agitation passagère que pourrait causer 
au Mexique l'entervention inopinée de 
quelques milliers d'aventuriers améri
cains. — E. B. Gullaud. 

écrit à l'Empereur et a t'I npératrice-
Re^eiite pour annoncer à Leurs Majestés 
qu'il faisait abandon pur et simple de tous 
les droits qu'il pouvait prétendre sur les 
biens contestes. Ainsi se trouve lerurifaé 
un débat qui n'avait pas laisse de jeter 
quelques inquiétude» dans le sein des po
pulations du Menton et de lluquèbrune. » 

Voici le texte de la fameuse proclama-
lion du presi tout Johnson : 

« Attendu qu'il resuite des preuves qui 
sont en possession du département mili
taire que l'assassinat de M. Lincoln cl la 
tentative d'assassinat de M. Seward ont 
été incites, concertes et provoques par 
JelTersou Davis. Jacob Thompson, Clément 
C Clay. Beverly Tucker, George N. San-
ders, H C. Cleray et autres r, belles irai-
ires envers le gouvernement des Etats-
Unis et réfugies au Canada, les récom
penses suivantes pour l'arrestation desdi
tes personnes dans les limites des Etals-
Unis sont offertes : 100.000 dollars pour 
Davis; 10,000 pnurdeary el 25,000 pour 
chacun des autres. » 

On lit dans le Moniteur : 
« On sait qu'à la sut e de la réunion du 

comte de Nice à la France, un traita est 
intervenu, à la date du 2 lévrier 1861, 
entre l'Empereur et prince .Monaco, pour 
mettre lin à la situation anormale dans 
laquelle se trouvaient les communes de 
Menton et de Itoquebrune, qui depuis 1848 
s étaient annexées au Piémont. 

» Aux termes de l'article 1" de ce traité, 
le prince de Monaco a déclaré renoncer à 
tous ses d'oils sur ces commnies, en fai
sant cependant des reserves relativement 
à certaines propriétés que Son Altesse Se-
renissime pVeteudail lui appartenir à litre 
privé. 

» Une commission mixie s'était réunie 
pour statuer sur les ditficniies auxquelles 
avait donne lieu l'exécution de celle der
nière clause, mats pis |u ici ou n'avait pu 
réussir à s entendre. Noas apprenons que 
le prince, par uu acie spontané de bon 
vouloir dont on ne peut que le féliciter, a 

DÉPÊCHES TELEGRAPHIQUES 

L'Agence Havas nous communique les 
dépêches télégraphiques suivantes : 

Londres, 1 8 m a t , 6 h. 20 m. du soir. 
Consolides 89 1/8. 
Le bilan hebdomadaire de la Banque 

d'Angleterre donne les résultats suivants : 
Augmentation : Encaisse métallique 

161.811 liv. stg. ; compte du Trésor 
311,863 liv. stg. ; réserve des billets 
51,165 liv. sig. 

Diminution : Comptes particuliers 2~0, 
741 liv. stg. ; portefeuille 41,336 liv. sig. 

Berlin, 19 mai. 
Le gouvernement prussien vient de pro

poser au gouvernement autrichien d'am
nistier complètement les personnes con
damnées pour avoir signé une pétition 
adressée à l'Enrpereur Napoléon. Il a de 
plus chargé son conamissa r • dans les Du
chés de prendre en considération les 
plaintes de la population danoise du Nord 
du Schleswig, dont les journaux ont parlé 
et'd'en faire l'objet d'une enquête spéciale, 
enquête à laquelle le cabinet do Vienne a 
éié invite à se joindre. 

Vienne, 18 mai. 
La discussion sur le traité douanier 

austro-prussien a commencé aujourd'hui 
à la Chambre des Députes. — Treize ora
teurs se sont fait inscrire contre l'adoption 
du traité. — Le députe Wintcrfeld a pro
posé d'ajourner les délibérations constitu
tionnelles jusqu'à la présentation des tarifs 
qui doivent entrer provisoirement en vi
gueur jusqu'au 1er juillet prochain. 

Les débats continueront demain. 

Rome, 18 mai. 
Le comte de'Revcl, sénateur du royaume 

d'Italie, est arrivé aujourd'hui. On croit 
qu'il a ete charge de commuer les négo
ciations commencées par M. Vegezzi. 

Madrid, 18 mai. 
Aujourd'hui, à la Chambre des députés, 

le Gouvernement , répondant à une inter
pellation, a déclare que l'annonce pub iee 
par le Times du 15, pour convoquer les 
porteurs Ues litres de la délie amortissable 
el des coupons n'avait rien d'officiel, et 
que sot/ apparition en même temps que 
l'avis officiel de l'adjudication des litres 
3 0/0. élan le résuliat d'une coïncidence 
purement accidentelle. 

La Correspondencia dit que si l'Empe
reur vient à Madrid, ce sera en gar l*nl le 
plus rigoureux incounilo — 3 0/0 délie 
intérieure, — dette différée 39.50. 

BUL.ETI.i tNuUSTRIEL ET C0MNLRC1AL 

Le Moniteur a publié une série décrets, 
en date du 13 mai. relatifs aux relations 
commerciales et maritimes du Zollverein, 
aux termes desquels : 

Les dispositions relatées dans les traités 
conclus par la France avec l'Angleterre, 
la Belgique, l'Italie et la Prusse, sont ap
plicables aux tissus du Zollverein, taxes à 
leur valeur. 

Les dispositions relatées dans les traités 
avec les mêmes puissances, sont applica
bles aux marchandises et produits simi
laires d'origine du Zollverein. 

Les navires du Zollverein venant des 
possessions britanniques en Europe seront 

traîlés c^mrïïe les navires français, an
glais, italiens et belges venant des mêmes 
possessions. 

Les marchandises d'origine et de ma
nufactures du Z&Hverei > inscrites dans la 
traite conclu le t ooût 1862, entre la 
France et la Prusse, importées autrement 
que par tej*e ou par navires français, ou 
sous pâviilott.d'u*»dea Etats du Zollverein, 
seront soumises : 

1° A ui^suriaSade95cent imes par 100 
kilogrammes lorsque ces marchandises 
sont affranchies de tout droit à l'entrée, 
ou lorsqu'elles sonl taxées à moins de 3fr . 
par 100 kilogrammes^ 

2° Aux surtaxes édictées par l'article 7 
de la loi du 28 avril 1816, lorsque ces 
marchandises sont assujetties à un droit 
de 3 Tr. el au-d«ssus par 100 kilogram. 

Par un autre décret, en date également 
du 13 courant, les dispositions du traité de 
commerce conclu le 2 août 1862 avec la 
Prusse sont applicables à l'Angleterre, à 
la Belgique, à l'Italie, â la Suède et à la 
Noiwege. 

On iil dans le Pays : 
< Le conseil d'Etal vient d'être saisi 

d'un projet de lot sur les courtiers de mar
chandises dont voici les principales dispo
sitions : 

» La suppression de l'institution des 
courtiers, comme officiers publics, pourra 
élre prononcée par un décret rendu en 
conseil d'Etat, dans tes villes où les cham
bres de commerce, ou, à leur défaut, les 
conseils municipaux, l'auront demandée. 

> Le montant de l'indemnité à payer 
aux courtiers sera fixe par une commission 
instituée, pour chaque localité, par un 
décret de l'Empereur. 

» Dans les villes où l'institution des 
courtiers de marchandises aura été sup
primée, il sera libre à loute personne 
d'exercer la profession de courtiers de 
marcha ndises, sans êtres soumise à d'autres 
règles que celles qui régissent les autres 
professions commerciales. 

» Toutefois, les ventes publiques de 
marchandises aux enchères et en gros qui, 
dans les divers c_s prévus par la loi, 
doivent être faites par un courtier, ne 
pourrou: être confiées qu'à un courtier 
autorisé à cet effet par le tribunal de com
merce et assermenté. » 

On lit dans la Gazette de Tviestre, sous 
ce l i tre: Culture du Colon en VètUtie : 
« Les essais entrepris pour introduire la 
culture du coton eu Yenétie se sont éten
dus jusqu'à Venise même L'entrepreneur 
d'un établissement de bains au bord de 
la mer a planté uu nombre considérable 
d'açbnsseaux coiouifères sur les dunes sa
blonneuses du Lido, et ils y sont réussi à 
merveille. Il a envoyé à la Chambre de 
commerce les cotons qu'ils ont produits ; 
des experis ont constate qu'ils valent non-
seulement les cotnus d'Amérique, mais 
qu'ils les surpassent en finesse et en ex
tensibilité des fils. • 

HAVRE. — Vendredi. — Nous nous 
maintenons avec une demande très sui
vie pour la Qlature et les prix raidissent. 
On a mèni** paye une nouvelle faveur de 
2 francs 50 sur quelques lots. 

Les ventes notées, à quatre heures et 
demie, s'élévenl à 1,835 b. 

S I T U A T I O N 
DE L A B A N Q U E D E F R A N C E 

ET DE SES SUCCURSALES 

Le 18 Mai 1865, au malin. 
ACTIF. 

Argent monnayé et lingots, 
a Paris et dans les succur
sales, 476.043.233 75 

liflets échus hier, à recevoir 
ce jour, 916.128 51 

vous recevoir. Donnez'-moi donc un peu 
des nouvelles de votre famille, monsieur 
Artémon. Votre sœur Euphrasie est sortie 
du couvent, m'a-t-ondit; j'aurai grand 
plaisir à ta revoir ! * 

Artémon accepta le terrain où il était 
conduit ; il répondit en donnant à Rose 
d'amples renseignements, non-seulement 
sur sa sœur et sur sa famille, mais en
core sur toute la société de la Ciolal, où 
l'on déplorait beaucoup, à son dire, le 
départ de Rose. Il fallait d'abord rassurer 
M.ne de Védelle, visiblement intimidée 
par sa visite. Il y réussit. Peu à peu, et 
tout en faisant parler des autres, il sut 
mêler à ses récits des allusions au jeune 
ménage, el osa, grâce à cet artifice, faire 
entendre à Rose beaucoup de choses sur 
son mari. Il lui affirma qu'elle était de
venue l'objet de l'intérêt de la ville en
tière. 

Plus tendre que vaniteuse. Rose ne se 
sentit pas blessée de l'expression de celle 
sympathie basée sur son malheur. Son 
cœur, resserré par la solitude el la con
trainte, sa dilata à la pensée d'èire plainte 
et comprise. Elle regarda Artémon sous 
un nouveau jour; il lui fit l'effet d'un 
ami ; c'était déjà au moins un confident : 
elle le laissa parler. 

Tout en continuant, Artémon plaçait 
dans ses discours les louanges les plus 
enthousiastes à l'adresse de Mme de Vé
delle, et ce verbiage, que Rose eût écoulé 
un mois plus tôt avee froideur et dédain, 
arrivait â l'impressionner favorablement. 
Cette admiration si vivement sentie la 
réconciliait avec elle même; lu chaleur 
d'Artemon la vengeait de la froideur de 
Georges. Ces pensées, dont le jeune hom
me ne pouvait pénétrer le mystère, don
nèrent à l'altitude de Rose une complai

sance dont il s'empressa d'abuser. Il se 
mit à peindre ses regrets, son chagrin, et 
laissa même percer quelque chose de sou 
espoir : ses intentions, claires pour tout 
autre, restaient incomprises pour l'inno
cente Rose. Elle s'eiouna de trouver si 
affectueux un homme qu'elle supposait 
plein de dépit, et eut la naïveté de lui 
savoir gré de ses sentiments. 

Celle contenance bienveillante ne pou
vait manquer d'enhardir le don Juan de 
la Ciolal; son éloquence s'accrut quand 
il entrevit la possibilité d'un succès peut-
être prochain. 

La sympathie mutuelle va bien vite entre 
un homme pe trente ans fort habile et 
une jeune fille de seize ans complètement 
ignorante surtout quand, favorisée par 
l'atmosphère enivanle d'un beau jour de 
printemps, elle peut se développer dans 
de longues heures de solitude. Rose se 
sentait envahie par une émotion inconnue,. 
Toui eu causant, Artémon prit sa main 
par un geste doux el fraternel ; elle ne la 
relira pas. De quoi Rose se lut-elle mé
fiée ? l'ignorance du danger le lui faisait 
biaver. Artémon étonne et ébloui d'un 
résultai si prompt, arrivait à cet élat où 
les homme comme lui ne connaissent plus 
que la volonté de leur passion du moment. 
L'occas'on lui parut merveilleuse, on n'en 
pouvait rêver une plus belle : il était là, 
seul avec une femme ardemment des ree, 
-dans ce petil salon frais el clos, assis sur 
un de ces larges divans que les habitudes 
provençales ont empruntes aux usage de 
l'Orient, il la voyait devant lui, muette et 
oppressée, ne lui répondant plus et se dé-
buitaut sous cette ivresse nouvelle dont 
elle ne pouvait comprendre la cause. 
Quand on eu est là, le silence sert mieux 
que les paroles ; Artémon le savait, il se 

tu t : seulement il resla à regar 1er Rose 
avec des yeux ardenis, et voyait ses joues 
s'empourprer sous ce regard qu'elle sen
tait, quoiqu'elle eùl les paupières bais
sées. 

Il y eut un long silence pendant lequel 
on eût entendu battre ces deux cœurs si 
différemment émus. 
. € Que vous êtes belle ainsi ! » dit enfin 
Artémon d'une voix presque tremblante. 

Rose ne répondit pas et fit un mouve
ment pour se lever. Alors il enlaça sa 
taille d'un de ses bras robustes, et la rap
procha de lui d'une façon brusque et pas
sionnée. Rose crut qu'elle allait s'éva
nouir ; elle ouvrit la bouche pour appeler : 
sa voix mourut dans un son étouffé et 
inintelligible, et Artémon, resserrant sou 
étreinte, la rapprocha encore de lui. 

A ce moment, des pas retentirent dans 
le vestibule , M. Richer effleura de ses 
lèvres le cou charmant qui s'elaii baissé 
sur sa poitrine, reposa Rose sur le divan 
et prit devant elle une pose respectueuse. 
Quand le bouton de la porle tourna, Arté
mon le victorieux eut un léger frisson en 
pensant au visage pâle de Georges de Vé
delle. Le jour allait finir : le mari de Rose 
rentrait sans doute pour dîner. 

M. Richer reprit tout son sang-froid en 
apercevant la cornette blanche de Theré-
zon ; jamais le visage de la vieille eumè-
risle ne lui avait fuit un pareil plaisir. 

• J'arrive des Capucins, madame, dit 
celle-ci en entrant sans laçon ; madame 
votre tante luit la lessive demain; elle 
viendra ces jours-ci vous voir ; elle m'a 
chargée Tiens, monsieur Artémon, vous 
voilà encore là ? fit-elle en s'interrom-
pant d'un air de bonne humeur; mon
sieur dîne donc ici ? 

— Non, non, dit Rose vivement. 

— Impossible, » murmura Arlcmon. 
Le refus l'arrangeait; il désirait éviter 

Georges. 
h Je vais même prendre congé de vous, 

madame, ajouta-t-il. 
— Vous ferez bien de vous dépêcher 

alors, monsieur Ar:émon; reprit Therezon 
en montrant le ciel ; car voilà là-bas une 
lourde nuée qui va nous donner une averse 
au coucher du. soleil. 

— Je vous offre mes hommages, ma
dame. » dit le jeune homme à Rose, en 
s'approehan! d'elle; puis il ajouta à voix 
basse, en la regardant d'une façon singu
lière : « A demain, i 

Rose n'eut que la force de saluer de la 
tête. 

Il sortit d'un pas triomphant et sauta 
sur le dos de son cheval avec tant d'ai
sance et de hardiesse, que Théréznn, res
tée près de la fenêtre, ne put s'empêcher 
de dire : • Un beau grand garçon, tout 
de même ! » , 

Rose songeait, la tête appuyée sur un 
coussin ; elle ne voyait plus clair en elle-
même. 

( La suite au prochain numéro. ) 
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Paris 18 mai. — Le marché est encore plus 
faible qu'hier. On se préoccupe toujours des 
aff lires d'Amérique, mais surtout des difficultés 
qui; peut amener entre le gouvernement fédé
ral et l'Angleterre la présence de quelques 
notabilités confédérés que le président Johnsun 
ace ise de complicité avec Booth. 

Les consolides anglais qui avaient baissé de 

1/4 ïi la première cote, ont regagné 1/8 à la 
seconde. Cette reprise a exercé une influence 
favorable sur notre place ou d'ailleurs les af
faires sont fort restreintes. 

La rente reste à 67,r>0 son cours de début 
après avoir fait G7,45 et 67,55. 
' L'Italien s'est tenu de 65,70 à 65,85. 

L'emprunt Mexicain finit à 49 après 48 1/8. 
Le Mobilier s'est relevé de 757,50 à 765 et 

l'Espagnol de 512,50 à 516,25. 
Les chemins français sont toujours très 

fermes. 
L'Orléans finit à 833.75; le Nord à 1067,50; 

l'Est à 510; Lyon à 897,50; le Midi à 596,25 
et l'Ouest à 528,75. 

Les Lombard* (coupon de 20 fr. détaché) 
restent à 518,75. 

Les Autrichiens sont à 436,25 ; Saragosse k 
347,50 et le Nord d'Espague à 252,50. 

Cours moyen du comptant : 3 0/0 67,47 1/2. 
4 1/2 0/0, 95,82 1/2. 

— Banque de France, 3,697,50. 
— Crédit foncier, 1,280. 

Paris 19 mai. — Le marché est fort calme, 
mais les cours de clôture d'hier sont assez bien 
maintenus. 

Les Consolidés anglais, arrivés avec 1/8 de 
hausse à la première cote, l'ont reperdu à la 
2« cote 

Les éventualités de la question d'Amérique 
excitent toujours d'assez vives préoccupations. 

Le marché est notablement plus faibles en 
clôture. La plupart des valeurs ferment aux 
cours les plus bas de la journée, la rente & 
67, i5 après 07,60; l'Italien à 65,75après 65,85 ; 
le Mexicain à 48 3/8 après 49 ; le Mobilier à 
762 50 après 772.50 et l'Espagnol à SIS «prés 
520. Les chemins sont également plus faible*. 

Les Transatlantiques font 475 Les actions 
de la société immobilière sont à 563,75. 

Cours moyen : 3 0/0 67 50. 4 1/2 0/0, 95JIS* 
Banque de France, 3,677 50. 


